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Introduction
À sa séance spéciale du 9 décembre 2025, le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) a examiné, entre autres questions, les indicateurs de performance concernant le Plan stratégique pour la période 2028-2031. Il a déterminé que l'élément ci-après figurait parmi les principaux objectifs du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R):
Tenue à jour du Fichier de référence international des fréquences pour tenir compte de l'utilisation réelle conformément aux caractéristiques/paramètres publiés, eu égard aux dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications, en particulier de la Section II de l'Article 13 dudit Règlement.
Cet objectif principal a reçu l'appui de l'Administration de la Fédération de Russie et d'autres administrations.
Toutefois, les participants n'ont pas été en mesure de définir des indicateurs permettant de mesurer la réalisation de cet objectif, et cette proposition de portée générale a été transmise par une note de liaison au Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031, qui devra l'examiner.
Description de la question
À cet égard, il conviendra de prendre note des informations complémentaires suivantes.
La tenue à jour du Fichier de référence international des fréquences comprend généralement:
1)	la notification de nouvelles assignations de fréquence par les administrations;
2)	la notification par les administrations des paramètres modifiés des assignations de fréquence déjà inscrites dans le Fichier de référence;
3)	la suppression des assignations de fréquence qui ne sont plus en service;
4)	le maintien de la cohérence entre les assignations inscrites et les modifications apportées aux attributions par les conférences mondiales des radiocommunications;
5)	le maintien de la cohérence entre les paramètres notifiés et les paramètres réels des assignations de fréquence.
Les activités visées aux points 1 et 2 ci-dessus sont couvertes par l'indicateur intitulé «Nombre d'assignations de fréquence [...] inscrites dans le Fichier de référence».
L'activité visée au point 3 est quant à elle couverte par l'indicateur intitulé «Nombre d'assignations de fréquence qui ont été supprimées».
Proposition
En ce qui concerne les activités visées aux points 4 et 5 ci-dessus, le GCR voudra peut‑être envisager la possibilité d'introduire les deux nouveaux indicateurs suivants:
1)	«Nombre d'assignations pour lesquelles les conclusions ont fait l'objet d'un examen au titre du numéro 11.50 du RR».
2)	«Nombre de cas traités par le BR au titre du numéro 13.6 du RR».
Compte tenu de la nécessité de faire une distinction entre les indicateurs pour les services spatiaux et les indicateurs pour les services de Terre et d'indiquer les sources d'information, il en résulterait les indicateurs suivants:
	Tenue à jour du Fichier de référence, en ce qui concerne les services spatiaux, pour tenir compte de l'utilisation réelle conformément aux caractéristiques/paramètres publiés, exprimée en:
nombre d'assignations de fréquence pour lesquelles les conclusions ont fait l'objet d'un examen au titre du numéro 11.50, sur une base annuelle;
nombre de cas traités par le BR au titre du numéro 13.6 du RR, sur une base annuelle.
	Fichier de référence international des fréquences
Fichiers du RRB/BR

	Tenue à jour du Fichier de référence, en ce qui concerne les services de Terre, pour tenir compte de l'utilisation réelle conformément aux caractéristiques/paramètres publiés, exprimée en:
nombre d'assignations de fréquence pour lesquelles les conclusions ont fait l'objet d'un examen au titre du numéro 11.50, sur une base annuelle;
nombre de cas traités par le BR au titre du numéro 13.6 du RR, sur une base annuelle.
	Fichier de référence international des fréquences
Fichiers du RRB/BR


Le GCR voudra peut-être présenter ces informations complémentaires à la prochaine réunion du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031.
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